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Dommages de Guerre 
». ■   —■»     ■ 

Les projets du Ministre 
des   Régtons Libérées 

On a fait grand bruit autour de la ré- 
duction HP sent milliards sur le budget 
des Béeions Libérées.Il y avait, en elfet, 
de quoi émouvoir nos malheureu:; sinis- 
trés. Maj? la nouvelle était inexacte et, 
en réalité, c'est une augmentation et 
non une diminution -rui est portée au 
comote de nos départements. 

Le Ministre des Régions Libérées va 
introduire dans" la loi de Finances, pro- 
chainement soumise au Parlement, un 
article l'autorisant à engager en ib^O des 
dépenses jusqu'à concurrence de 12 à 
14 milliards pour faire face aux obliga- 
4ions de la loi sur les dommages de 
guerre. 

Ces douze ou quatorze milliards se- 
ront inscrits hors budget, puisqu'ils 
constituent des avances laites par la 
France-et recouvrables sur l'Allemagne. 

Comment ces crédits seront-ils utili- 
sés " 

D'abord, une mise en œuvre rapide de 
la loi Hu 17 avril 1919 (sur les domma- 
ges; est prévue -\nr le ministre. Les dos- 
siers des sinistrés seront examinés d'ac- 
cord avec.ceux-ci par des agents techni- 
ques de l'Etat ou pour les dommages in- 
dustriels et agricoles par des commis- 
sions spéciales: Lorsque les dossiers 
viendront devant les commissions can- 
tonales, ils seront mis au point et la 
conciliation entre les sinistrés et l'biat 
sera réalisée. 

• Les commissions d'évaluation pour- 
ront donc enregistrer promntement un 
grand nombre d'accords. Elles liquide- 
ront deux cents, dossiers par jour au lieu 
de deux ou trois, comme elles le font 
souvent actuellement. 

Voilà une première réforme très utile. 
Elle permettra de fixer, cette année, la 
grande majorité des sinistrés sur le 
montant de l'indemnité qui leur revient. 
Trois cents agents des Finances voni 
élre mis, à cet effet, à la. disposition des 
Régions Libérées. 

Le? sinistrés dont les dossiers seront 
Ôfiutd&s recevront : 

1" Un titre de créance, pour la valeur 
du dommage en 1914. remboursable par 
l'Etat en cinq annuités et productif d'un 
intérêt de.5 .%<  - 

2* un titre de créance, pour la valeur 
$ek Irais supplémentaires de reronsliiu- 
ilo», remboursable en dix annuités, 
avec intérêt de 5 %. 

Ces deux titres seront négociables el 
escomptables et constitueront pour le si- 
nistré une valeur de premier ordre lui 
Fiermettant d'obtenir tout le crédit- qui 
iïj sera nécessaire près du Crédit Na- 

tional et des banques. 
Les avances en espèces seront mainte^ 

nues, surtout pour les petits sinistrés. 
Toutefois, les avancés importantes pour- 
ront être- consenties sous forme de la 
remise au sinistré d'un litre d'avance, 
équivalant à 80 % de la valeur 1914 du 
dommage, remboursable en quatre ans 
et productif d'intérêts à 5 %. Ce titre 
d'avance, mobilisable immédiatement 
comme les précédents, donnera au por- 
teur !e moyen de l'escompter ou de le 
nv-çoeier, s'il a besoin d'argent, sans dé- 
lai. 

Enfin, les ministres des Régions Libé- 
rées et des Finances étudient ensemble 
la possibilité d'accorder la garantie de 
l'Etat à des emprunts importants con- 
tractés par des groupements d'indus- 
triels, d'agriculteurs, de commerçants, 
etc.. soi! en France, soit à l'Etranger. Il 
y aurait ainsi l'emprunt des houillères 
sinistrées des métallurgistes, des coton- 
niers, des cultivateurs, des éleveurs, etc. 

I? n'est point besoin de s'étendre lon- 
guement sur les détails de ces réformes 
pour montrer qu'elles permettront de 
donner, en 1920, à la majorité des sinis- 
tré? 'es moyens de crédit qu'ils récla- 
ment à juste titre. Elles favoriseront l'i- 
nitiative privée, et c'est là le moteur le 
plus puissant de notre reconstitution. 

V   Alex W1LL. 

EN HAUTE COUR 

Violent incident 
à la Chambre Belge 

« LE CLERGE BELGE PBECHA CONTRE 
LA FRANCE, POUR L'ALLEMAGNE » 

. Bruxelles, IO mars. — Au cours de la discus- 
sion sur les menées « activistes » en Belgique, 
un 'viol' nt incident s'est produit mercredi, à la 
Chambre belge, î 1* suite d'une déclaration du 
citoyen Bramquarl, accusant le clergé belge 
d'avant-guerre de prêcher constamment contre 
la France et de faire des déclarations .favorables 
à  l'Allemagne. 

UB vacarme épouvantable partant des bancs 
de la droite, suivit cette déclaration, mais Bram- 
quart la maintint. 

Le citoyen Pépin affirma alors que le curé de 
Pâturages souhaita pendant la guirre et en 
pleine chaire de vérité, la victoire de l'Allema- 
gne. 

Le tumulte redouble et des députés crient : 
« Vous êtes un  menteur! » 

Bramquart signale alors la situation lamenta- 
ble dans laquelle se trouvait le pays au point de 
vue défense nationale, au moment de l'entrée 
des Allemands. Il rend la majorité cléricale et 
flamingante  responsable de cette  situation. 

Après de vifs colloques entre les députés so- 
cialistes  et cléricaux,  l'incident  se  clôtura. 

Le procès Caillaux 
LES VOYAGES EN ITALIE 

Paris, 10 mars. — L'audience est ouverte & 
14 heures 45. 

Le Procureur général décide de faire recueillir 
par un magistrat la déposition du général DU- 
BAIL, grand chancelier de la Légion d Hon- 
rieur. 

M. Charles ROUX, ancien conseiller d'ambas- 
sade à Rome, déclare que lorsque CAILLAUX 
vint à Rome. CAVALLiM l'attendait à la gare. 
De nombreux rapports diplomatiques retracè- 
rent alors îes rapports de-CAILLAUX et des dé- 
faitistes italiens* M. JONINO. M. DE CUERS, 
ambassadeur de Russie, donnèrent 'à l'ambas- 
snde des renseignements sur les agissements 
de  CAILLAUX. 

M. Charle ROUX déclare qu'à Rome, M. CAIL- 
LAUX- fréquentait des gens notoirement tarés, 
et "pour suivre son plan il donnait l'impression 
qu-3 la limite de résistance de la France était 
atteinte. Il fréquentait surtout SCAfTFOGLIO et 
RLJCARDI. Le Quai d'Orsay, avisé par l'ambas- 
sade déclina toute solidarité avec M. CAIL- 
LAUX. Le 12 janvier 1917, le prince GHIKA, 
ministre de Rome, confirma les renseignements 
sur les agissements de M. CAILLAUX. De toutes 
paris affluèrent des renseignements sur la pro- 
pagande défaitiste et -des tentatives de paix sé- 
parée de M. CAILLAUX. 

M. Charles ROUX pense que lorsque M. JU- 
DET vint à Rome en juin 1917, il fut reçu au 
Vatican ; il venait confirmer ies promesses de 
M. CAILLAUX, en particulier celles relatives 
au rétablissement du Concordat. 

M. BO&ELLI. défendant à ia tribune, talienne 
.sa politique, affirma avoir eu a lutter contre 
les tentatives françaises de paix prématurée. 
L'entourage du Ministre déclara à M. ROUX 
qu'il s'agissait de la campagne de M. CAIL- 
LAUX. I 

Sur la demande de M« Moro Giafferi, M. Ch. 
ROUX reconnaît nue les témoignages rapportés 
à l'ambassade de France sur CAILLAUX étaient, 
sauf celui de M. MARTINI, des témoignages in- 
directs. M. ROUX rappelle que le dmer chez la 
comtesse RICCI, les conversations MARTINI ne 
sont pas seuls faits a charge, mais aussi le rap- 
prochement des dates de voyage de ÇA VALLINl 
et de séjour de CAILLAUX en Italie. Le témoin 
à propos de l'interview reconnu- apocryphe de 
CAILLAUX nar MANSUELf, s'est renseigné au- 
près de personnes que fréquentait CAILLAUX. Il 
pense que M. BRUX1CARDJ et M. MARTINI sont 
assez liés mais non intimes, bien qu'ils se tu- 
toient. 

La défense prend acte de ce que M. LESCOUVE 
déclare, ne pas faire état, dans son réquisitoire 
des prétendues visites de CAILLAUX au Vatican. 

- On discute ensuite les sentiments de loyalisme 
de R1CARDI. puis sur la demande de M. CAIL- 
LAUX.. M. Charles POUX précise que les articles 
de SCAFARGLIO et MANSUELI éiaient en Ita- 
lie la reproduction de la pensée de CAILLAUX. 

On interroge ensuite ie témoin sur l'incident 
de Modane. M. CAVALLINI, arrêté comme sus- 
pect, fut trouvé porteur de lettres de CAILLAUX. 

On lit !« procês-verhal de cet incident. Il en 
ressort qu'à Modane. dans les b;igagès de la com- 
tesse RICCI, il y avait, des lettres de MM. CO- 
DA RT. PICF-mx et une lettre de M. LEBOUCQ. 

. M. CAILLAUX affirme n'avoir jamais eu .1e 
relations avec le Vatican, ni avec les socialistes, 
ni  ave.-les Giolitiens.' -     - 

u Pourquoi l'ambas-^ade ne l'a-î-eHe pas avisé 
de la mauvaise réputation de ce CAVALLINI ? » 
M. ROUX réplique que ce n'est, qij'aorès plusieurs 
jour? et après différentes interventions du'on a. 
cornons a rambassade'qtJ^ M. CAR.LAUX.~rtvi»c 
ses fréquentations .suspectes, tenait les propos de 
_ses relations et avait" lès relations de ses propos. 

« Vous auriez dû m'avertir ». répète M. CAIL- 
LAUX. 

On entend ensuite M. NOBLEMA1RE. qui fut. 
comme officier supérieur de réserve, attaché pen- 
dant la guerre u l'ambassade de France à Rome. 
A son avis M.-CAILLAUX a eu des imprudences 
de langage stupéfiantes et ses actes ont été dic- 
tés par une ev'réme estime de 'uî-même jointe 
à une non moins irand*» nié,-e-flme des antres. 

Le témoiir se défend d'être l'ennemi-'de CAIL- 
LAUX. à qui une vieille amitié le .lie » Je suis 
nour'»n> convaincu, di! M; NORLEMAIRE, que 
M. CMLiAUX n'avait pas 'a. volonté de faire 
concluir1 à son -v»vs une r>ni?c déshonorante cepen- 
dant nar les propos qui 'ui sont attribués, il ■>! 
fourni r*es arme* au parti ita.l'en qui réclamait 
la naix à fbul orix. Ces imnrt)^orices de langage, 
dit. en terminant M. NORLEMAIRF. ont. mis 
l'Italie * deux doigts de faire une pSîx séparer. 

L'audience est ensuite levée. 

LES OUVRIERS BELGES 
ET LA JOURNÉE DE HUIT HEURES 
LA  COMMISSION   SYNDICALE  CONSTATE 

UNE MANŒUVRE REACTIONNAIRE 
Le Comité national de la commission syndi- 

cale belge, s'est réuni mercredi matin, à 'la 
Maison du Peuple de Bruxelles. La première 
question qui a retenu l'attention de l'asemblée 
est la manoeuvre patronale qui tend à entraver 
la généralisation  de  la .journée de huit  heures. 

Tous les assistants ont été d'accord pour ré- 
sister vigoureusement à cette manœuvre réac- 
tionnaire et il a été décidé que la commission 
syndicale ne laisserait pas vinculer le principe 
de  la journée  de  huit heures. 

LES COMMISSIONS MIXTES 
La commission syndicale s'est ïaussi occupée 

de la représentation ouvrière dans les commis- 
sions  mixtes du  gouvernement. 

Considérant que ]a force de l'organisation 
syndicale socialiste représente la presque unani- 
mité des ouvriers organisés dans le pays, la com- 
mission syndicale a fait savoir au ministre des 
affaires économiques qu'elle entendait obtenir 
les huit dixième des représentations ouvrières 
dans les commissions, abandonnant les deux 
dixièmes restant aux syndicalistes chrétiens; 
çetix-ci ne peuvent se plaindre de cette décision, 
n'étant qu'une infime minorité dans le pays. 

UD habitant des Régions libérées 
a gagné le Million 

OS NE CONNAIT PAS SON NOM 
Nevers, -0 mars. — Le gagnant du loi de Un 

million sorti au tirage du Crédit National est un 
habitant des Résrtons libérées «al possède une 
propriété dans le département de la Nièvre. On ne 
connaît pas encore son nom. L'obligation avait été 
prtse * la succursale de Nerers de Ja Société Gé- 

Le Boche fait faire des excuses 
IL EST BIEN TEMPS! 

Paris. 10 mars. — Cet après-midi, à 2 heures 30, 
M. Meyer. chargé d'affaires d'Allemagne est venu 
exprimer au président du Conseil, ministre des 
Affaires étrangères, les excuses de son gouverne- 
ment au sujet de l'incitent qui s'est produit ré- 
cemment à Berlin daiis une salle de l'hôtel Adlon. 

M. Millerand a pris note de ses excuses et s'est 
■vu, en outre, obligé d'attirer l'attention d<u gou. 
vemement allemand sur d'autres incidents du 
même ordre aul lin ont été signalés dans ces der- 
niers temps. Il a ajouté que ces actes coupables ne 
se seraient pas produits si les autorités allemandes 
avaient témoigné plus de promptitude et d'énergie 
à réprimer notamment les violences dont, au mois 
de décembre, le général Niessel, puis le Conseil 
suprême,  jnt saisi  le gouvernement de Berlin. 

PRENEZ GARDE ï 
On manie de Berlin. — Le gouvernement vient 

de lancer an appel mettant la population en garde 
contre toute atteinte à l'égard des membres des 
commissions étrangères installées en Allemagne, 
conformément aux clauses du  Traité  de paix. 
QUATRE   SOLDATS   QUI   CHASSAIENT   SONT 

EMPRISONNES.    —    UN   AUTRE    AURAIT 
ETE TUE. 

Baie,  10 mars. — On téléeraohie de Berlin   : 
L « Abend » rapporte que des éleveurs des 

environs de Worniitz ont surpris des suitiaii 
attachés a la mission militaire française à Ber- 
lin chassant en terrain défendu. 

Quatre ont été arrêtés et conduits en prison. 
Deux ont réussi a s'enfuir. On prétend rtu'iro. 
autre aurait été tué d'un «;up de feu comme 
il prenait la fuite. 

L'enquête a établi que les délinquants étaient 
déjà venus en auto' chasser dans la Marche, 
dimanche dernier. 

La grève du Textile est générale 
dans ia Région Roubaisieime 

—■_—«i> 

Plus de 60.000 ouvriers ont ré- 
pondu à l'appel de la Commission 

- intersyndicale. :   ■   '    ■ : 
L'ordre de grève, lancé mardi pour hier ma- 

tin, a été reçu dans toute la région roubaisienne 
avec une faveur extraordinaire. A part quelques 
rares maisons où satisfactk i avait été accordée, 
toutes les usines de Roubaix, Tourcoing, Hal- 
luin, Roncq, Mouvaux, Croix, Wasquehal, Wat- 
trelos, Lannoy sont fermée*. 

,A l'heure où elles s'ouvraient habituellement, 
les ouvriers s'y sont rendus pour en surveiller 
les abords. 

A Roubaix seulement,, sur 33.6oo ouvriers et 
ouvrières; 3a. IOO sont en  grève. 

Tourcoing en compte environ a5.ooo. 
Le nombre des grévistes dépassait donc, dès 

hier matin, 60.000. 
A  ROUBAIX 

A ïO heures du matin, .il y avait réunion à 
la coopérative ouvrière « La Paix >r. La grande 
salle où devait parler LEFEBVRE était archi- 
comble. Il fallut tenir simultanément deux au- 
tres meetings, l'un dans la cour, le troisième 
sur le boulevard,où les citoyens DELVINQUIÈRE 
et   DESURMONT prirent  la parole. 

Les trois orateurs remercièrent et félicitèrent 
les ouvriers et ouvrières d'avoir répondu avec 
un si parfait ensemble à l'ordre de la commis- 
sion. Ils les e'ngagèrent à observer pendant toute 
la durée du conflit le plus grand calme, témoi- 
gnage de leur, dignité d'hommes conscients de 
la nécessité de cette manifestation et résolus a 
soutenir par tous les moyens les revendications 
qu'ils ont formulées pour le bien de leurs pro- 
pres familles. 

Les déclarations des trois secrétaires ont été 
accueillies avec le même enthousiasme que la 
<veille. , . 

Une nouvelle réunion aura lieu ce matin, a 
10 heures, à « La Paix ». 
PLUSIEURS   PATRONS ACCEPTENT 

,1 LA  DISCUSSION 
Dans la journée d'hier, plusieurs patrons de 

Roubaix se sont mis en rapport avec « La Paix », 
où siège le Syndicat du Textile. Certains se sont 
déclarés disposes à donner a leurs ouvriers l'aug- 
mentation demandée et fixée par le Syndical, 
ou à discuter Avec .ses délégués pour une aug- 
mentation à établir sur la base de l'augmenta- 
tion du coût de la vie. 

Il est fort probable que des accords partiels 
seront  conclus de  cette manière. 

Au . Syndicat, des permis de travailler vont 
être, établis pour les ouvriers des usines en 
question. 

A TOURCOING 
Les grévistes se sont réunie à 10 heures, à la 

Maison du Peuple. C'est en présence de plus 
de 7.000 ouvriers que H. LEFEBVRE et P1ER- 
PONT, le premier dans la salle Jean-Jaurès, le 
second sur le trottoir, refirent l'historique de 
la grève et détaillèrent les mobiles précis de la 
décision qui fut prise. 

Il y aura réunion tous les jours de grève, à 
10' heures. 

CE QUE   VEUUENT LES OUVRIERS 
Ce que veulent avant tout les ouvriers, ce à 

quoi ils tiennent par-dessus tout, c'est la recon- 
naissance officielle de leur organisation syndi- 
cale, dont les patrons ne paraissent pas avoir 
fait suffisamment de , cas. Tandis que ceux-ci 
voudraient discuter par maison, le Syndicat tient 
à J'entente collective, sur les bases établies par 
l'unanimité des ouvriers assemblés et qui ne 
son^ que relatives à l'augmentation du prix de 
ta  vie. 

L* Commission officielle chargée de détermi- 
ner le coût de la vie n'est pas nommée et les 
ouvriers n'ont qu'une confiance très limitée en 
les décisions d'une commission dont la création 
est encore assez incertaine et aux décisions de 
laquelle ils ne  pourront  prendre part. 

Par avance, ils ont étabLj eux-mêmes un ba- 
rème de l'augmentation de la vie qui, imprimé 
à plusieurs milliers d'exemplaires, a été. distri- 
bué avant-hier et hier à la population et' qui 
aboutit aux conclusions suivantes : 

En juin ioii, l'entretien d'une famille de 
quatre personnes coûtait. 36 fr. 90. Ce prix s'é- 
lève en  mars 1920 à   107  fr.. i5. 

Le salaire moyen d'un ouvrier textile est de 
io5 fr. II manque, donc à cette famille, pour 
vivre comme en IQI4» 5a fr. i5 toutes ies se- 
maines. 

Vers la grève générale ? 
UNE DECLARATION DE VANDEPUTTE 

Vandeputte. secrétaire de la Fédération du 
Textile, a fait, au sujet du conflit de Roubaix- 
Tourcoing. la déclaration suivante : 

« Les secrétaires fédéraux vont se mettre im- 
médiatement à la disposition des irrévàstes et 
la C. G. T.  leur apportera, son appui. 

«D'autre part, si la «rêve venait a se prolon- 
ger, la Fédération a l'intention de convoquer 
un Conseil national extraordinaire pour v exa- 
miner s'il ne convient pas de déclancher la 
grève générale dans le Textile ». 

La Brève des Mineurs 

Tout le Monde 
en grève 

LE  PUBLIC PARISIEN 
( L'augmentation des tarifs des taxis, à Paris, 

s est traduite par une sorte de grève du pu- 
blic. .Toute la journée, les stations ont été en- 
combrées de Ionguss files de voitures attendant 
vainement les clients. .. . 

LES TARIES DU METRO 
Les Compagnies du Métropolitain et du NordT 

Sud, mécontentes dp refus du Conseil munici- 
pal de Paris de leur accorder 10 % sur l'excé- 
dent des recettes résultant de l'augm ntation 
des tarifs votés récemment, se refusent à appli- 
quer les nouveaux tarifs, tout en faisant droit 
aux revendications du personnel. 

La ville dé Paris devra donc couvrir le déficit 
résultant de  cette situation  imprévue. 

LES RAMONEURS DE LYON' 
A Lyon, une nouvelle corporation vient de 

voter la grève. Les ouvrit rs ramoneurs avaient 
demandé à leurs patrons une augmentation de 
salaire; cette augmentation leur ayant été re- 
fusée, les ramoneurs ont décidé de ne pas re- 
prendre  le  travail. 

LES TREFILEUR& D'ANGERS 
Le mouvement gréviste s'est étendu à Angers; 

les tréfileurs de la région se sont joints au mou- 
vr-ment décianché par les ouvriers du bâtiment 
et de  la   chaussure. 

LE  BATIMENT  D'AUCH  ET D'AURILLAC 
Les ouvriers du bâtiment d'Auch se sont mis 

en grève. 
Les ouvriers du bâtiment d'Aurillac, réunis à 

la Bourse du Travail, yienneut de se mettre en 
grève; ils demandent une augmentation de sa- 
laires. 

LES METALLURGISTES DE CETTE 
La' grève des métallurgistes de Cette s'est ter- 

minée; le salaire des ouvriers compétents sera 
de a3 francs; celui des manoeuvres spécialistes 
de 20 francs; clui des manoeuvres, 18 francs, 
avec la journée Je huit heures. 

La grève continue aux Chantiers Généraux. 
A QUAND CELLE DE LA POLICE... 

La police parisienne ayant décidé par référen- 
dum   de   transformer  l'association   en   syndicat, 
le préfet de police r. prévenu le comité qu'il ne 

'pouvait le tolérer. 
Malgré l'opposition du préfet de police, le 

personnel gradé et non gradé de la police judi- 
ciaire, constitué ch syndicat, a décidé d'adhérer 
à la Fédération des fonctionnaires, d'ailleurs 
non affiliée à la C. G. T. 

...ET CELLE JDES GENDARMES ? 
L*Amical«-. des anciens militaires de la gen- 

darmerie et de 'a garde républicaine, dont le 
bureau s'est réuni & Paris, a arrêté les questions 
qui seront discutées lors de son assemblée gé- 
nérale du 25 avril prochain, et parmi ces ques- 
tions figure celle du repos hebdomadaire. Les 
gendarmes considèrent qu'ils sont des fonction- 
naires comme les autres et que, par conséquent, 
•ils pnjt droit à un jetrt- de repos par semaine. Ils 
veulent lé repos nehdomadaire par roulement. 

- .   LES GÀZIERS DE CHALONS 
Les ouvriers de l'usine à gaz de Châlons-sur- 

Saône se sont mis en-grève. Ils reclament une 
augmentation de salaire. Des soldats ayant été 
envoyés immédiatement, h l'usine, la population 
n'a pas encore souffert de cette gr£ve. 

LE CHOMAGE CONTINUE DANS TOUTES LES 
CONCESSIONS DU PAS-DE-CALAIS— LES 
SECTIONS DU BASSIN D'ANZIN ET LES 
SECTIONS DU BASSIN DU NORD ONT 
VOTÉ LA GREVE : ELLE COMMENCERAIT 
VENDREDI. 

Béthune, 10 mars. — Le calme le plus com- 
plet règne dans tout le bassin du Pas-de-Calais. 
Le travail est arrêté dans toutes les fosses. En 
prévision d'une duré*, assez longue de la grève, 
les organisations ouvrières se préoccupent d'ins- 
taller  des coupes communistes. 

■ Les délégués du syndicat de Bruay ont déjà 
pris toutes les dispositions indispensables pour 
que ce service puisse commencer d'ici quelques 
jours. 

Dans le Nord 
A la suite du Congrès des délégués d'Anzin, 

qui eut lien mardi à Denain, les sections syndi- 
cales se sont réunies dans toute l'étendue de la 
concession d'AnziD et ont volé la grève. ' On 
pense que l'ordre de grève sera transmis jeudi 
et que le chômige commencera  vendredi. 

Les délégués du Syndicat du Nord qui com- 
prend les Vo cessions de l'Escarpelle, Aniche, 
Azincourt, Flines-les-Râches, Douchy, se sont 
réunis hier, mercredi, à Sin-k-Noble. Us se sont 
prononcés pour la grève à dater de vendredi. 

Ou demande des boréaux de tabae  • 
pour les matiiés et veaves de^ae»Pe 

Paris. 10 mifcrs. — M. Sapponnier. député de 
la Haute-Savoie, et plusieurs de ses collègues. 
ont déposé une proposition dé loi tendant a 
modifier la composition des commissions dépar- 
tementales chargées d'attribuer les bureaux de 
tabac secondaires. !',-'. .. 

Cçtte propositten a pour but de.permettre aux 
mutilés anciens combattants, réformes et veu- 
ves de guerre, de faire partie desdites commis- 
sions. • .  ..  '        . 

Elle précise l'attribution à ces intéressantes 
'catégories des^te-ois quarte des débite et.wévoit 
la publication annuelle des nominations faites. Bel » txongn«A 

Après la Grève tes Cheminots 
LES  VOYAGEURS  SUBIRONT 

DES   RESTRICTIONS,   MAIS... 
Le nombre des trains de voyageurs, a déclaré 

M. Le Trocquer, sera réduit dans la proportion 
d'un tiers, exception faite, toutefois, pour les 
trains de banlieue et les trains internationaux 
et ouvriers. 

Ces nouvelles restrictions entreront en vi- 
gueur à partir de lundi prochain, à 0 heure. 

...AU   CONTRAIRE.   LES   MARCHANDISES 
En ce qui concerne la circulation des trains 

de marchandises, aucune* restriction ne sera ap- 
pliquée. Bien au contraire, afin de combler le 
retard causé par la grève des Cheminots,.le tra- 
fic sera, dans la mesure Bu possible, notable- 
ment intensifié. 

\A précautions à prendre 
en prévision des Brèves 

UNE  DELEGATION   PABLEMENTAIBE 
EN CAUSE AVEC LE PBESIDENT DU CONSEDL 

Paris, 10 mars. — Le président du Conseil a 
reçu, ce matin, une délégation parlementaire de- 
six groupes de la Chambre. Celle délégation a 
été présentée par M. Louis Barthou, qui a assuré 
le chef du gouvernement des intentions de col- 
laboration confiante dans lesquelles cette démar- 
che a été faite. 

MM. Lauraine, Nectoux, Galli et Pariât, ont 
alors attiré l'attention du président du Conseil 
notamment sur les précautions à envisager en 
prévision de grèves telles que celles des chemins 
de fer. 

Après avoir fourni les renseignements les plus 
détaillés sur les divers points qui préoccupaient 
les interlocuteurs, M. Millerand leur a demandé 
la permission, en les remerciant, de la collabo- 
ration qu'ils lui apportaient, de leur déclarer 
qu'en ce qui concerne le-gouvernement, il ne 
saurait être question d'une résurrection de la 
« délégation des gauches ». 

Le gouvernement eat décidé à collaborer di- 
rectement et d'une manière régulière avec les 
deux  Chambres et leurs commissions qualif-ées. 

M. Barthou a répondu que ses collègues et lui 
étaient absolument d'accord sur ce point avec 
le président du Conseil. 

U C. G. T. ET LE GOUVERNEMENT 
UNE ENTREVUE 

A la demande de l'Union des Syndicats du 
Rhône, qui veut saisir le gouvernement du ca- 
ractère du conflit engagé entre elle et le patro- 
nat lyonnais sur l'application de la journée de 
huit heures, une délégation de la Confédération 
Générale du Travail s'est rendue auprès du mi- 
nistre du   travail  et du  chef du gouvernement. 

Les dirigeants de la C. G. T. ont entretenu 
M. MilleTand de diverses questions, le» unes 
d'ordre corporatif, les autres d'ordre purement 
politique. 

Us ont défini leurs responsabilités dans les 
différent» mouvements qui se déclenchent un 
peu partout dans le pays. 

Ils estiment que la cause initiale de cette agi- 
tation est. due au mauvais vouloir du patronat 
devant l'application de la loi de huit heures. 

La délégation a fait entendre une protesta- 
tion contre le dép^t du projet de loi sur l'ar- 
bitrage obligatoire par M- Jourdain. Les délé- 
gués ouvriers ont formulé «leur opinion sur la 
loi d'amnistie "qui va intervenir prochainement. 
Ils- ont demandé à connaître l'opinion du gou- 
vernement à ce sujet. 
' Le président du conseil a été mi» au couranl 
de la position prise par la ; C. G. T. et l'Inter- 
nationale syndicale et ce qui concerne la Russie 

LiA SrTUftTlOfi 
Economique Jfloncjiale 

»f*at ■ 

Le Conseil Suprême préconise des 
remèdes pour enrayer la vie chère 
Le Conseil suprême économique de Londres 

publie un mémorandum où il passe en revue 
les causes du coût élevé actuel de la vie et qui 
conclut ainsi : Il est d'une importance suprême 
que les conditions du temps de paix soient très 
-complètement rétablies dans le monde entier 
le plus tôt possible. 

CE QU'IL FAUT FAUIE" 
A cet effet, il est "désirable  : 
1. De rétablir aussitôt que possible les rela- 

tions économiques normales du temps de paix 
avec toute l'Europe orientale  ; 

2. De remettre partout les années sur le pied 
de paix, de limiter les armements au chiffre 
le plus bas. compatible avec la sécurité - natio- 
nale et d inviter la Ligue des Nations à exami- 
ner le -lus tôt possible des propositions à cet 
effet ; 

3. De rétablir immédiatement la pleine et en- 
tière coopération amicale et d'organiser re- 
change illimité des marchandises dans les Etats 
qui ont été créés et agrandis par suite de ta 
guerre, de sorte que lunion essentielle de la 
vie économique européenne ne soit pas compro- 
mise par la création de barrières économiques 
artificielles. 

Chaque gouvernement devra examiner sur-le- 
champ les moyens de persuader ses nationaux 
de toutes classes de la nécessité vitale de sup- 
primer les dépenses de pur luxe et de réduire 
les autres de façon à parer à la différence qui. 
pendant quelques annivs, pxistera forcément 
entre la demande et la fourniture des marchan- 
dises essentielles. 

Il est essentiel de prendre sans tarder des 
mesures pour assurer la déflation des crédits 
(et de la ciroulation   ; 

1. Par l'établissement de tels impôts supplé- 
mentaires qui seront nécessaires pour obtenir 
ce résultat ; 

2. Par l'équilibre entre les dépenses normales 
actuel'es d'un  gouvernement et les recettes  ; 

3 Par la consolidation de la dette flottante 
à court terme sous la forme de souscriptions 
prélevées sur l'épargne   : 

4. Par la limitation immédiate et la réduction 
progressive de la circulation  fiduciaire. 

L'approvisionnement an matières premières 
étant essentiel au relèvement de»î'indiistrie. on 
devrait donner au pays, qui, dans les condi- 
tions actuelles des échanges internationaux sont 
capables d'acheter sur les marchés mondiaux et 
sont incapables par suite de reprendre leur vie 
économiaue, les moyens' d'obtenir des crédits 
commerciaux. 

Il sera possible d'en arriver là lorsque les 
pays auront compris Tes réformes indiquées 
dans les paragraphes précédents. 

■ Les puissances représentées à la Conférence 
reconnaissent . la nécessité de Cooivrer d'une 
façon continue entre Sus Alliés .?* de lever ies 
obstacles. onoosés au libre échange des produits 
essentisls et continueromt à se consulter sur 
l'approvisionnement et la distribution des ma- 
tières premières et des produits alimentaires 
nécessaires, de façon à rétablir bientôt une si- 
tuation normale. — 

POUR LE NORD DEVASTE 
Les puissances représentées à la Conférence 

ont prêté une grande atterutjon au cas spécial 
des régions dévastées et. plus particulièrement 
du Nord de !a France. La-reste-uration de ces 
régions est de première importance pour le ré- 
tablissement <ie l'équilibre économique en Eu.- 
rope et le retour à une situation commerciale 
normale. 

I! est évident que les fonds importants exigés 
par cette œuvre ne peuvent être tirés des né- 
venus habituels et que d'autre part le travail 
de reoonstrLiction ne peut attendre le versement 
par Y Allemagne des sommes dues par elle à 
titre de réparation aux larmes du  traité. 

Dans ces conditions, les puissances représeTi-, 
tees à la Conférence reconnaissent qu'on pour- 
rait se procurer convenablement des fonds in- 
dispensables nécessaires A sa reconstitution au 
moyen d'emprunts sur îe marché garantis par 
le "paiement des réparations prévues par le 
traité et que-les restrictions qu'elles, désirent 
voir imposer à de nouveaux emprunts et crédits 
ouverts en vue de ces dépenses anormales et 
indispensables. 

Le Congràs dïslflaipes de France 
« LE MAIKE DOIT ETRE LE SEUL 

CORRESPONDANT DU PREFET » 
Paris, 10 mars. — Le Congrès des maires de 

France a tenu, ce matin, sa cinquième séance. 
Le Congrès émit le vœu qu'aucune personne 

pourvue d'un mandat politique ne puisse faire 
partie des Chambres d'agriculture; demandant 
la suppression des délégués administratifs et que 
seul le maire soit ic correspondant du préfet. 

LE VOTE DU BUDGET 
A propos de la loi du 29 mars 1919 sur l'im- 

pôt foncier et la liberté financière des com- 
munes, le Congrès déclara s'en rapporter au 
vœu précédemment-émis tendant à ce que les 
Conseils municipaux aient le droit de voter' 
souverainement leur budget tant qu'ils n'enga- 
gent pas les finances de la commune au delà 
de la durée de leur mandat électoral. 

L'ASSISTANCE 
, Venant à discuter l'assistance aux femmes en 
couches et aux familles nombreuses, le Congrès 
émet le vœu qàe le* lois ou règlements admi- 
nistratifs déterminent les conditions auxquelles 
l'assistance doit  être accordée  aux réfugiés. 

A ^'OFFICIEL* 
Les Retraites des Mineurs 

Le « Journal Officiel » publie la loi modifiant 
la loi du 20 avril 1914 sur la Caisse autonome 
des retraites des ouvriers mineurs et tendant 
notamment à relever jusqu'à i.5oo francs la 
pension des ouvriers mineurs et à 750 francs, 
celle dé leurs veuves. 

LES BENEFICES DE GUERRE 
La loi concernjnt l'établissement de la con- 

tribution extraordinaire sur les bénéfices de 
guerre, y est également publiée. 

L'IMPOT SUR LE REVENU 
L' <t .Officiel » publie aussi la loi tendant à 

modifier la date d'expiration des délais supplé- 
mentaires accordés aux contribuables qui se 
sont trouvés empêchés de souscrire dans les dé- 
lais légaux leur déclaration relative à l'impôt 
général sur le revenu et à la contribution ex- 
traordinaire sur les bénéfices de. guerre. 

^Le> mystère d'un orime 

L'effarafite aventure des bandits 
de SainMîeofges 

LES    « COMPLICES »    SONT    INNOCENTS.   
L'« AUTEUR    PRINCIPAL))    ET   ACCUSA* 
TEUR NE SEMBLE  PAS PLUS  C0UPABL1 
QU'EUX. 

Le mystère le plus profond continue A réjmer 
sur le erime de Samt-Georges. 

Dealerck -et Pruvost. reconnus complètement 
innocents de l'assassinat des- fermiers Honds- 
cnoote-Bulteel dont les accusait Henri BaJUeuL 
ont été remis en liberté aujourd'hui. On se de- 
mande même si leur accusateur, qui ne naralt 
pas jouir de toutes ses facultés mentales, * 
bien, comme il s'en est accusé, trempé dans 
cet horrible drame ?    i 

Mis en présence de la petite Berthe Teuf. 1» 
servante, et du jeune Qvide Gressin, le domes- 
tique, il n'a pas été reconnu par eux. 

M. Perthuis. juge d'instruction, qui a inter- 
rogé longuement, mercredi matin, ces deux 
derniers, ainsi que de nombreuses personnes de 
Loon-Place: n'arrive pas à éclaircir cette af- 
faire. .- 

La brigade mobile et la gendarmerie conti- 
nuent les recherches. 

La question du Charbon 
TRi*Ti^^ 

Trente-neuf Municipalités ae l'arrondissement 
??- ■ .-e onl adressé au Président du Conseil, aux 
Ministères fies Travaux publics et des Régions 
iiberfts, ainsi qu'aux parlementaires du Nord, 
une protestation contre la mauvaise répartition 
du charbon. 

Les Municipalités se plaignent : 
-1- De ce que les quantités à l'arrivée dans le* 

magasins communaux sont toujours inférieurs ds 
à .0 au moins aux quantités facturées. Aucune 
quantité nest contrôlée, aussi bien dans les rans- 
poi'is par fer que par eau. 
j2. De ce que le. contingentement établi par la 
Prélecture: 3/41 pour la boulangerie, 5/4Ï pour 
les services administratifs, 3/41 pour la petite 
industrie, 28/41 pour les foyers do nestiques, sont 
tout, a fait arbitraires. La Préfecture expose les 
besoins locaux qui sont variables et que le Maire 
peuo  seul   apprécier. 

3. De ce que 1 Ollice départemental n'avise pas 
avec une suffisante rapidité les Mairies des va- 
riations des taxes .lu enaroon. Rétroactives pour 
les communes, les taxes ne peuvent être récla- 
mées au consbmmabeui, d'où déficit dans les 
Caisses communales. 

Comme suite à ces griefs nombreux, les 39 Mu- 
nicipalités demandent : 

« 1. Réalisation effective du contingent, régula- 
rité, dans les envois contrôle des poids départ 
et ariivée, responsabilités des  transporteurs. 

2. On ne doit r>as ignorer les besoins des com- 
munes pour leurs administrations et industries. 
Le Maire doit êtqe qualifié pour les indiquer A 
l'a Préfecture.       * 

3. Pas d«? rétroactivité pour ia taxation, et 
rmeux. suppression complète de la taxe pour les 
pays libères, comme nâralysant la renaissanje 
de notre pays et amenant un renchérissement 
di la vie. \ 

4. Réalisation du contingent ffoyers domesti- 
ques) en charbon français que nous avons à no- 
tre porte, réservant les charbons d'importation 
pour 1 industrie et eux pays non envahis. 

5. Enfin, mise d'un fonds de roulement à la 
disposition de l'O. D. pour<ss,umer le découvert 
causé pir .'< T»rix des charbons d'importaiipn A 
payer grand comptant, découvert impossible Ai 
supporter   pal*  les  communes. ' - '   '■ r. 

Messieurs qu'on ne s'y trompe pas. La passU 
vite qu'ont, montrée les habitants de ce pavs, 
sous la botte allemande. n'ëtaH. qn'âoparehte. 
Les frémissements d'impatience mal contenue, 
agitaient les masses, ipsqu'au jour où l'espoir se 
réalisa dans l'enthousiasme de la délivrance. 

Depuis^ dans le sourd et lent travail de résur- 
rection, malgré les obstacles de toutes sortes, te 
Nord veut revivre, sa vitalité mal contenue n» 
demande qu'à s'épanoui.r\q;i'on ne l'enchaîne pas. 
Cest en ypus que nous mettons notre espoir: » 

Le Pain ne sera pas cher 
pour tout le monde 

VOICI DE NOUVELLES CATEGOBD3S DE C0'<<- 
SOMMATEUBS QUI BENEFICIERONT DES 
BONS A PBK BEDUTT. 

Le décret du 3 février dernier qui augmente le 
prix de vente du .i*ain stipule que certaines-caté- 
gories de consommateurs peuvent obtenir -des bons 
de pain à prix réduit. Il a paru équitable d'éten- 
dre le bénéfice de cette mesure à d'autres catégo- 
ries de consommateurs dont les ressources -sont 
très réduites et. la situation paTticuilièreanent digne 
d'intérêt. i:n conséquence, le « Journal Officiel » 
du 11- mars publiera un décret amx termes duquel 
sont admis à recevoir des bons de pain à prix 
réduit, outre Jes catégories indiquées précédem- 
ment, les coosommateuis qui en feront la deman- 
de et qui appartiennent aux catégories suivantes : 

Militaires titulaires d'une pension de réforme 00 
d'Une «rratlfication de réformes dont 1 invalidité 
constatée est d'au moins 50 %, les victimes d'acci- 
rteints du travail, dont la capacité permanente s 
été évaluée par le tribunal à 50 % au moins. . 

Les;  personnes  nécessiteuses   secourues   par   les 
bureaux   de   bienfaisance   sans   que   leur   nombre 

■. dans une commune puisse être supérieure à. celui 
des  personnes qui bénéficiaient  de   ce  seeouTs an 
1er février  1920. 

Les personnes hospitalisées en vertu.de la.lot 
du 15 juillet 1893 sur l'assistance médicale gra- 
tuite dans mi établissement  public  ou privé. 

Les personnes nécessiteuses classées en vertu d* 
la loi' du 20 juin isss sur les anênés ..-ans les 
asiles publics  ou privés. 

Les personnes nécessiteuses âgées ou infirmes, 
aveugles ou incurables recueillies dans des eta_ 
blissements privés. • - 

Les fe<mmes en gestation a partir dhi cinquième 
mois et les femmes allaitant au sein. 

Les enfants âgés d'au moins 13 ans, assistés en 
vertu de 'la loi du SI juin 1904, orphelins et enfants 
recueillis âgéa de moins de 13 ans et placés dans 
des  établissements  oublies   ou   privés. 

Les pupilles de la Nation bénéficiant de la loi 
du 27 juillet, âgés de moins de 13 ans, et placé» 
dans des établissements publics ou nri/vés ou cbex 
des particuliers. 

tes demandes, accompagnées de justifications, 
doivent être nrésentée à la Mairie, soit par les 
intéressé; ou leurs représentants, soit par lés-chefs 
d établissement dans lesquels ils sont placés 

Aux Consens de guerre 
Sursis aux embochés 

Hier a comparu, devant le 1er Conseil de 
guerre présidé par M. le colonel Raoult. la 
femme Pauline Laude. employée de commerce 
à Lens qui. le 7 février 1915. dénonça la pré- 
sence d'un soldat français. Jérôme Augustin, 
caché par Mme Lemaire. Cette dénonciation 
aboutit a la condamnation a 10 ans de travaux 
forcés de Mme Lemaire et de M. Dufour. son 

La femme Laude a été condamnée à 3 ans 
de prison avec sursis. 

Mentionnons aue Mme Lemaire a reçu la ré- 
compense de sa belle conduite par la remise de 
la Légion d'honneur et de la Croix de guerre. 

— La femme Léa Desespringalle. 22 ans. mé- 
nagère à Rumegles, dont le procès avait com- 
mencé avant-hier devant le 3e Conseil de guerre, 
a-été condamnée.hier matin, pour ses dénoncia- 
tions, à la peine de 2 années d'emprisonnement 
avec le bénéfice du sursis- 

fce Projef de bot 
sur l'arbitrage obligatoire 

UNE PBOTESTATJOIV DE L'UNION 
DES SYNDICATS DE LA  SEIN* 

Paris, 10 mars. — L'Union des Svndicate da 
la Seine communique une note protestant con- 
tre le projet de loi sur l'arbitrage obligatoire qui 
vient d être dépose par le gouvernement. Cette 
note se termine ainsi :        ^ 

« C'est parce que nous avons la certitude 
qu'une semblable politique ne peut qu'aboutir 
à rendre plus aigris et pfus violents les conflits 
sociaux qu'elle prétend empêcher, que noua 
dénonçons de suite la proposition gouvernemen- 
tale n. 

LE PILLAGE DES CAMPS AMÉRICAINS 
Bordeaux,10 mars.— Un prêtre nommé Fabry 

vient d'être arrêté nour vol dans un camp amé- 
ricain. Depuis olusieurs jours, ses allées et ve- 
nues, ainsi que celles de son frère, officier, 
avaient attiré l'attention des surveillants du camp? 
et des observations leur avaient été faites. 

Le prêtre n'en a >as moins dérobé samedi, un 
petit moteur électrique d'une valeur de 1.000 fr. 
environ, qu'il a emporté, dissimulé sous sa pèle- 
rine. 

Une perquisition opérée au domicile de Fabry 
a fait découvrir le moteur dans tes W.-C- 

L'inculpé qui jusqu'à ce moment avait nié,é* 
giquement, a fait des aveux. U a «té orge- 

r 
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